
 

 

               
        

                
                   

                  
       

 
   

                 
    

              
      

                
              

                  
    

                  
   

                  
              
    

               
                 

          
         

               
           

            
         

 

                
              

               
    

 

Exemple de plan de traçabilité pour 
un centre de distribution (§  1.1315)  

Le présent document a pour objectif d'aider les entreprises à établir un plan de traçabilité conformément aux
exigences du § 1.1315 de la Règle de traçabilité des aliments. 

Cet exemple comprend les informations requises par la Règle de traçabilité des aliments et illustre la manière
dont un plan de traçabilité peut être établi. Ce plan n’exige pas de format spécifique, mais les informations qu’il 
contient doivent satisfaire aux exigences décrites au § 1.1315 de la Règle de traçabilité des aliments et refléter
les pratiques actuelles propres à l'entité concernée. 

Exigences en vertu du § 1.1315 de la Règle de traçabilité des aliments : 
Si vous êtes soumis aux exigences de la règle, vous devez établir et maintenir un plan de traçabilité contenant
les informations suivantes : 

1. Une description des procédures suivies pour conserver les registres nécessaires en vertu de la présente
règle, y compris le format et la localisation de ces registres. 

2. Une description des procédures suivies pour identifier les aliments figurant sur la Liste de traçabilité des
aliments dans votre processus de fabrication, de transformation, de conditionnement ou de conservation ; 

3. Une description de la manière dont vous attribuez des codes de traçabilité du lot aux aliments figurant sur
la Liste de traçabilité alimentaire, le cas échéant ; 

4. Une note indiquant un point de contact pour toute question concernant votre plan de traçabilité et vos
registres ; et 

5. Si vous avez des zones de culture ou d’élevage pour des aliments figurant sur la Liste de traçabilité des 
aliments (à l'exception des œufs), une carte de l’exploitation agricole indiquant les zones de culture ou 
d’élevage pour ces aliments. 

• À l'exception des fermes aquacoles, la carte de l'exploitation doit indiquer l'emplacement et le nom de
chaque champ (ou autre zone de culture) dans lequel vous cultivez un aliment sur la Liste de traçabilité
des aliments, y compris les coordonnées géographiques et toute autre information nécessaire pour
identifier l'emplacement de chaque champ ou zone de culture. 

• Pour les fermes aquacoles, la carte de l'exploitation doit indiquer l'emplacement et le nom de chaque
conteneur (par exemple, étang, bassin, réservoir, cage) dans lequel vous faites de l’aquaculture
comprenant des aliments figurant sur la Liste de traçabilité des aliments, y compris les coordonnées
géographiques et toute autre information nécessaire pour identifier l'emplacement de chaque 
conteneur. 

6. Vous devez mettre à jour votre plan de traçabilité selon les besoins afin de vous assurer que les
informations fournies reflètent vos pratiques actuelles et que vous êtes en conformité avec les exigences de
la Règle de traçabilité des aliments. Après la mise à jour du plan de traçabilité, vous devez conserver le plan
précédent pendant deux ans. 
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Exemple de plan de traçabilité pour un centre de distribution (suite) 

Plan de traçabilité Page 1 de  2  

Nom de l’entreprise : Dee-Cee Distribution Center 
DATE DE 

PUBLICATION 15/01/2028 
Adresse : 123 Distributors Lane, College Park, MD 20737 REMPLACE 20/02/2026 

Procédures de conservation des dossiers 
Lorsque les expéditions sont en cours d'acheminement vers le centre de distribution Dee-Cee, les expéditeurs
sont tenus de transmettre un avis préalable de livraison (ASN) à la passerelle EDI Dee-Cee ou d'envoyer un e­
mail à l'adresse électronique du service logistique de College Park avec les détails de l'expédition entrante. 
Lorsqu'une expédition entrante comprend des aliments figurant sur la FTL, cette transmission ou cet e-mail
doit inclure les KDE d'expédition que le fournisseur est tenu d'envoyer, y compris le code de traçabilité du lot 
des aliments. 

Les arrivées en attente sont créées dans le système de gestion d'entrepôt (WMS) de Dee-Cee avec les détails de 
l'expédition attendue. Ensuite, lorsque le camion est déchargé à College Park, le personnel responsable du
déchargement peut enregistrer une transaction « Warehouse Receipt » (réception en entrepôt) dans le WMS, qui 
enregistre les KDE requis pour un CTE de réception. La transaction « Réception en entrepôt » permet de mettre à
jour les produits, les quantités et les codes de traçabilité enregistrés dans le WMS si le contenu effectivement
déchargé diffère de celui indiqué dans l'ASN. 

Lorsque les expéditions sortantes sont assemblées par le personnel de préparation, les produits et leurs TLC
associés sont enregistrés dans une transaction « Warehouse Pick » (Prélèvement en entrepôt) dans le WMS. Une
fois les portes du camion fermées, le personnel responsable du chargement confirme la transaction de 
prélèvement en entrepôt, ce qui déclenche soit un avis préalable de livraison (ASN) dans la passerelle EDI Dee-
Cee (si le destinataire est configuré pour l'EDI), soit une notification au service logistique afin qu'il envoie par e­
mail les KDE d'expédition au destinataire. 

La passerelle EDI Dee-Cee et le WMS sont des solutions logicielles hébergées dans le cloud qui stockent les
enregistrements sous forme numérique afin que le personnel du centre de distribution de College Park puisse y 
accéder. Lorsque le service logistique reçoit des documents par e-mail pour des expéditions entrantes, ceux-ci 
sont enregistrés au format PDF dans le système de gestion documentaire Dee-Cee (DMS), où ils sont associés au
numéro de transaction de réception d'entrepôt WMS. Si des documents (par exemple, des connaissements) sont
remis en mains propres par un chauffeur, le personnel responsable du déchargement les transmettra au service
logistique afin qu'ils soient numérisés et enregistrés dans le système DMS. Le DMS est également un service
hébergé dans le cloud qui stocke les fichiers sous forme numérique de manière à ce qu'ils soient accessibles au 
personnel du site de College Park. 

Procédures d'identification des aliments sur la FTL 
De nombreux produits conditionnés sur ce site figurent sur la FTL. Étant donné que les fournisseurs et les
besoins actuels en matière de stocks changent souvent, notre responsable de la traçabilité examine tous les
nouveaux produits et les compare à la Liste de traçabilité des aliments de la FDA avant qu'ils ne soient ajoutés à
nos listes de produits. Lorsque des aliments sur la FTL sont identifiés (y compris les aliments contenant des
ingrédients FTL), ils sont signalés comme tels dans notre système de gestion d'entrepôt. 

Attribution des codes de traçabilité du lot 
La plupart des produits reçus figurant sur la FTL ont déjà un code de traçabilité du lot. La seule situation dans
laquelle notre entreprise attribue des TLC est lorsque nous recevons des aliments sur la FTL provenant
d'entités exemptées. Dans ce cas, nous attribuons un TLC qui comprend le nom/numéro du fournisseur dans
notre WMS, le numéro de bon de commande, l’UGS et la date de réception des aliments. 

Point de contact 
Marie Clover, spécialiste du contrôle des stocks, 123-456-7899 

Mises à jour du plan de traçabilité 
Ce plan est révisé chaque année dans le cadre de l’examen de gestion de notre système de sécurité alimentaire, 
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Exemple de plan de traçabilité pour un centre de distribution (suite) 

Plan de traçabilité  Page 2  de  2  

Nom de l’entreprise  :  Dee-Cee Distribution  Center  
DATE  DE  

PUBLICATION  15/01/2028  
Adresse :  123 Di stributors  Lane,  College  Park,  MD 20737  REMPLACE  20/02/2026  

et chaque fois qu'un changement intervient dans nos procédures de traçabilité. Chaque plan de traçabilité
précédent est conservé dans notre système de gestion des documents pendant au moins deux ans après sa mise
à jour. 
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